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Introduction

Que sais-je ? me semble tout naturellement la juste question introductive à ce livre, une question qui se pose à chaque adolescent en quête de connaissances sur son identité, sur son intimité, sur sa sexualité. Mais une question que se pose aussi chaque parent, chaque éducateur, chaque enseignant... : Que sais-je sur la sexualité ? Que sais-je de moi ? Que sais-je de l’autre ? Qui suis-je ?

Car une dimension éducative à la sexualité ne se limite certainement pas à un corps de connaissance sur l’anatomie, la physiologie de la fécondité ou même le physique de l’amour, mais envisage la nature et la valeur de nos relations avec les autres, le sens de l’intimité de nos comportements et l’acceptation de la sexualité dans toutes ses implications biologiques, psychologiques, sociologiques, ou encore morales.

On peut également rappeler qu’il a toujours existé une éducation à la sexualité, adaptée à son lieu et à son temps, que l’on soit en milieu traditionnel ou plus récemment en milieu urbain. Cette éducation a toujours pris en compte les valeurs culturelles et sociales du groupe dans lequel elle s’exprimait, jusqu’au XIXe siècle en Occident où la répression des pulsions sexuelles a été suivie d’une absence de discours sur la sexualité, silence coupable qui perdure encore à la fin du XXe siècle. Devant cette carence parentale, et du fait de l’évolution rapide des valeurs morales, une éducation sexuelle informelle puis institutionnelle s’est mise en place. Elle est aujourd’hui une nécessité qui requiert l’engagement de tous, parents, éducateurs, enseignants, pour l’épanouissement des enfants et des adolescents.

En tant que médecin, en tant qu’enseignant, en tant que formateur, en tant que parent, et comme vous tous qui lirez ce livre, j’ai été confronté depuis bien des années au jeu des questions et des réponses de l’enfant, de l’adolescent, mais aussi de l’adulte que nous sommes. Il n’y a pas d’âge pour les questions, il n’y en a pas non plus pour les réponses. Elles sont seulement différentes selon le degré de maturation ou d’organisation psychosociale.

Ce livre est ainsi écrit pour trois niveaux de lecture : il s’adresse tout d’abord aux adolescents qui trouveront réponse à certaines de leurs questions dans le chapitre III et pourront secondairement comprendre les difficultés ou la réserve de leurs parents en lisant le chapitre II. Il s’adresse ensuite aux parents qui liront dans l’ordre les chapitres II et III. Il s’adresse enfin aux éducateurs (enseignants, animateurs...) que concerne l’ensemble des trois chapitres.





Chapitre I

Les éducateurs

Au sens plein du terme, les éducateurs sont tous ceux qui contribuent à l’éducation – c’est-à-dire à instruire et « élever » – des enfants et adolescents dont ils sont amenés à s’occuper. Cela implique déjà les notions de formation et de pédagogie. C’est-à-dire que les éducateurs doivent avoir eux-mêmes été formés à ce qu’ils vont transmettre ou, tout au moins, avoir une réflexion sur leur démarche pédagogique. Faut-il rappeler que le terme pédagogue, qui est composé du grec pais (l’enfant) et du suffixe agogos (conduire), signifie littéralement celui qui conduit un enfant.

Un éducateur est ainsi « une personne qui, ayant reçu une formation spécifique, est chargée de l’éducation de certains groupes de jeunes » (Rey, 1992). En matière d’éducation sexuelle l’éducateur pourra être un enseignant, un médecin, un animateur, un parent ou tout autre personne spécialement formée à tout ou partie de ce grand domaine du vécu et de la connaissance que constitue la sexualité humaine.


I. – Information ou éducation


La question de l’alternative d’une information ou d’une éducation sexuelle se pose si souvent et de façon si passionnelle qu’il est important d’en donner une réponse claire. Cette question est soulevée tant par les parents, les enseignants, les chefs d’établissements, que par les enfants et les adolescents eux-mêmes devant les insuffisances de la seule information sexuelle et la difficulté de dispenser une réelle éducation à la sexualité qui prenne en compte les attentes et les interrogations des jeunes, mais qui puisse également leur répondre sur toutes les dimensions de la sexualité humaine.




1. Définitions. – Ce débat est en réalité celui des limites de l’éducation sexuelle et de son articulation avec l’éducation parentale. Certains parents ou enseignants considèrent que ce domaine est de l’ordre du privé, de la famille et non de l’école et du public. L’expérience montre cependant, dans le cas général, la très grande insuffisance de l’éducation familiale en matière de sexualité que ce soit par un manque d’information pour répondre aux questions de leurs enfants ou encore par une profonde inhibition vis-à-vis de la sexualité. D’autres encore – et c’est le droit de chacun en ce qui concerne la vie familiale – considèrent qu’il ne doit pas y avoir d’éducation à la sexualité et refusent toute information. Ces attitudes seront détaillées et discutées dans le chapitre II concernant les parents.

Notre réponse en ce qui concerne cette question de l’alternative d’une information ou d’une éducation sexuelle doit être très claire : il est nécessaire que l’apport d’un éducateur aux enfants ou aux adolescents soit réellement une éducation à la sexualité, adaptée au niveau de développement de ces jeunes et complémentaire de l’accompagnement parental, mais qui ne se contente pas seulement d’un message d’information. Cette éducation doit permettre aux jeunes auxquels elle s’adresse d’accéder à un épanouissement psychologique, affectif et social, tout en respectant les valeurs morales qui sont les siennes.

On pourrait ainsi définir le premier niveau, nécessaire mais non suffisant, de l’information sexuelle, comme les bases biomédicales de la fonction de reproduction. Dans les années qui ont suivi la circulaire Fontanet en 1973, instaurant quatre heures par an d’information sexuelle en classe de 3e, Maurice Delattre définissait ainsi ce terme : « C’est l’ensemble des faits scientifiques, anatomiques et physiologiques, relatifs à la reproduction concernant les végétaux et les animaux, y compris l’homme, qui, objectifs, ne dépendent pas pour leur relation des opinions et des comportements personnels du maître » (Delattre et Mourral, 1977). Delattre précisait cependant : « En tout cas, l’information sexuelle ne saurait se limiter à une suite de recettes aboutissant uniquement à une méthodologie, même appliquée, de la contraception et des dangers des rapports sexuels ; intégrée au programme des sciences biologiques, progressivement abordée au fil des sujets d’étude et des années, elle n’est pas autre chose que l’un des éléments de la formation scientifique et intellectuelle des enfants et des adolescents » (op. cit.).

Cette information sexuelle ne doit donc pas être une matière indépendante, elle est confiée au professeur de biologie qui en a la part initiale, mais il est intéressant, comme c’est souvent le cas, que d’autres enseignants – français, littérature, histoire, dessin – participent à cette information, afin de bien montrer que la sexualité fait partie de la vie et qu’elle n’est pas reléguée, comme une parenthèse, à quelques heures superflues dans un programme trop chargé.

Car même ces seules « quatre heures » d’information sexuelle ne sont en définitive jamais neutres : « Toute sélection des connaissances sur la sexualité imprimera une direction déterminée à l’information sexuelle. C’est pourquoi il ne peut pas y avoir de neutralité dans cette information. Par exemple, l’inclusion ou l’exclusion des notions de “désir” et de “plaisir” dans une information sur les rapports sexuels peuvent conduire, dans le premier cas, à l’intégration de ces notions dans la sexualité et, dans le second, à leur renvoi au domaine des interdits » (Garcia-Werebe, 1976).

Il n’est pas surprenant de constater que le désir de limiter l’éducation sexuelle à une information biologique a minima émane toujours de positions moralistes fondées sur un interdit de la sexualité. Notre meilleure connaissance de toutes les dimensions de la sexualité humaine nous incite cependant à penser qu’il ne peut y avoir d’information sans éducation sexuelle dans la mesure où, conjointement aux parents, de nombreux acteurs – camarades, proches, enseignants – participent à l’éducation des enfants et des adolescents, qu’elle soit éducation objective, affective, qu’elle soit éducation à la responsabilité...

Il est ainsi plus facile de définir l’éducation sexuelle comme l’accompagnement de l’enfant, de l’adolescent ou de l’adulte jeune, vers l’épanouissement personnel, tant physique, affectif que psychologique. Cette éducation n’a alors pas de domaine réservé et tous y participent – parents, éducateurs, enseignants – selon leur degré d’investissement et d’implication.






2. Historique. – L’histoire récente de l’éducation sexuelle en Occident a suivi très directement celle de l’évolution des mœurs et de la libération sexuelle. Les normes sexuelles (chap. III. III. 1) évoluent ainsi au fil du temps en fonction des valeurs de la société et de ses réactions aux générations précédentes.

Dès l’origine, l’Occident chrétien a édicté des règles de morale sexuelle autour des prescriptions et des interdits bibliques (souillure, adultère, homosexualité). Les pères de l’Église renforceront ces interdits, comme saint Augustin qui condamnera très fermement tout désir sexuel. Puis le Moyen Âge connaîtra une grande variété d’attitudes envers la sexualité, tantôt fortement réprimée puis ouvertement acceptée aux XIe et XIIe siècles, avec l’amour courtois qui magnifiait la femme, et tolérait l’homosexualité. On peut même alors parler d’une certaine éducation sexuelle à travers de nombreux écrits libres, poétiques mais aussi libertins. La laxité morale du siècle des Lumières conjuguée avec le développement de la promiscuité urbaine et de la prostitution dans les grandes villes, suscitera de violentes réactions dès la fin du XVIIIe siècle, au cours de la période révolutionnaire en France, et tout au long du XIXe siècle qui devint ainsi un siècle puritain.

L’Angleterre victorienne cultivera la pruderie, l’Europe du Nord ses principes rigoristes, l’Amérique se mobilisera contre le démon de la luxure et la France connaîtra une véritable répression sexuelle qui perdura jusqu’au milieu du XXe siècle.

L’un des grands arguments de cette bataille des mœurs fut la répression de la masturbation, engagée en 1769 par la publication à Genève de l’ouvrage tristement célèbre du Dr Tissot, L’Onanisme, dissertation sur les maladies produites par la masturbation, qui sera mis en pratique pendant tout le XIXe siècle et même réédité au XXe siècle. Il offrira ses pseudo-arguments hygiénistes pour combattre les pulsions sexuelles et assujettir des générations d’adolescents aux brimades, au refoulement et à la persécution.

Les débuts de l’éducation sexuelle ont été le fait de quelques pionniers. Basedow, grand éducateur et disciple de Rousseau, innova en proposant, en 1770, une instruction sexuelle dès l’âge de 10 ans. Quelques années plus tard, en 1802, un médecin anglais, Thomas Beddoes, fut vraisemblablement le premier à faire des cours d’information sexuelle qu’il agrémenta de démonstrations publiques des différences sexuelles. C’est ensuite une enseignante, Marie Lischnewska, qui se prévaudra de plus de trente ans d’expérience pédagogique et de connaissance des enfants pour réclamer une instruction sexuelle progressive en milieu scolaire. Nous sommes au XIXe siècle, ses arguments sont audacieux pour l’époque, mais son projet formidablement novateur, ne suscitera que de fortes résistances.

Le XXe siècle s’ouvre symboliquement, en 1900, avec la publication par Freud de La science des rêves (Die Tramdeutung) suivie quelques années plus tard des Trois essais sur la théorie de la sexualité (1905) qui vont assurément libérer de nombreuses consciences et permettre l’expression d’opinions novatrices dans le domaine de la sexualité, mais il ne s’intéressa jamais directement à l’éducation ni à l’information sexuelles. Contemporain de Freud, Havelock Ellis ne consacrera pas moins d’un ouvrage de près de 200 pages à l’éducation sexuelle parmi les dix tomes de ses Études de psychologie sexuelle qui furent rédigés entre 1898 et 1925 et publiés en France entre 1930 et 1935. Son Éducation sexuelle qui aborde très complètement les multiples éclairages de la sexualité – normalité, sexualité infantile, mythes sexuels, instruction aux jeunes enfants, déculpabilisation du sexuel, rôle de la mère, instruction à l’école, pudeur, culpabilité... – se termine par cinq longs témoignages qui font comprendre le rôle primordial d’une éducation sexuelle, ou de son absence, dans l’épanouissement ultérieur. Ellis conçoit ainsi le relais nécessaire de l’éducation sexuelle par la mère, puis par l’école.

Sur un plan pratique, et dès 1901, le Dr Pierre Régnier fait une conférence à l’École des hautes études sociales intitulée De l’éducation sexuelle où il pose de vrais problèmes, cependant encore trop mêlés de préjugés ou d’ostracisme. Il dénonce l’état d’ignorance et de démoralisation profonde dans lequel sont confinés les écoliers et la manière regrettable dont ils sont tenus à l’écart de toute connaissance objective.

De nombreuses autres voix se font alors entendre : celle de Guilio Obici avec Les Erreurs de l’éducation sexuelle en 1902, celle du Dr Henri Fischer avec son Éducation sexuelle et hygiène de l’enfance en 1903, celle du Dr André Wylm qui rappelle le fondement naturel de la sexualité humaine–« Il y a de l’animal encore dans l’homme » – dans sa Morale sexuelle en 1907, celle du Dr Sicard de Planzoles avec La Fonction sexuelle au point de vue de l’éthique et de l’hygiène sociale en 1908, ou encore celle du Dr Lucien Mathé avec L’Enseignement de l’hygiène sexuelle à l’école en 1912. Ce sont essentiellement des médecins qui désirent alors mieux faire connaître la physiologie et l’hygiène sexuelles, ce que l’on nommerait simplement aujourd’hui information sexuelle.

Des enseignants, professeurs et instituteurs commencent cependant à se manifester, comme Louis Fiaux qui publie en 1908 son Avis aux instituteurs, sous-titré : enseignement populaire de la moralité sexuelle. Mais ce sont encore de nombreux ecclésiastiques qui dénoncent la libéralisation du discours sur la sexualité, comme l’abbé Mocquillon qui nous propose des « conseils pratiques d’éducation moderne » dans son livre intitulé L’Art de faire un homme, en 1906, ou encore l’abbé Viollet qui s’affrontera à Paris, le 11 mai 1922, avec André Lorulot dans un fameux débat public et contradictoire sur le thème : Morale sexuelle chrétienne ou morale sexuelle libertine ? Le conflit idéologique qui venait alors de s’ouvrir n’est toujours pas vraiment terminé, quelle que soit l’époque à laquelle vous lirez ce livre.

Sur le plan des réalisations pratiques on peut rappeler la célèbre leçon d’éducation sexuelle qui fut faite le 16 mai 1904 conjointement aux élèves de philosophie et de mathématiques du lycée de Vendôme par le professeur de sciences naturelles et le proviseur, leçon qui reçut les félicitations du recteur de l’académie de Paris, mais resta néanmoins sans lendemain. En 1905, c’est le Congrès de la Fédération pour la protection maternelle (Bund für Mutterschutz), tenu à Berlin, qui vota à l’unanimité une résolution déclarant que l’explication aux enfants des faits de la vie sexuelle est absolument nécessaire.

C’est l’époque de l’émancipation féminine – Madeleine Pelletier publiera L’Émancipation sexuelle de la femme, ouvrage novateur et courageux, en 1911 – et de la naissance de la sexologie avec la création par Magnus Hirschfeld à Berlin en 1919 du premier Institut d’études sexuelles. C’est au sein de cet Institut de Berlin qu’Albert Moll prendra d’importantes positions concernant l’éducation sexuelle, positions déjà exposées dans La Vie sexuelle des enfants paru en 1909, et qu’il développera dans son Manuel des sciences sexuelles en 1912.

L’entre-deux-guerres connaîtra de nombreuses avancées dans les idées, mais aucune action réellement concrète en matière d’éducation sexuelle. En 1923, par exemple, un comité ministériel institué par Léon Bérard, ministre de l’Instruction publique, fut chargé d’envisager les modalités d’introduction de l’éducation sexuelle à l’école. Ses travaux déclenchèrent de telles réactions et une si nette opposition qu’ils ne purent aboutir.

En France on peut signaler l’une des premières tentatives structurées d’éducation sexuelle par Pierre Chambre, un professeur de français du lycée de Chambéry, qui instaura dès 1942 et au sein de l’enseignement obligatoire, des causeries aux adolescents destinées aux élèves du second cycle : « Faire accepter l’éducation sexuelle à l’école, c’est une tâche plus difficile que l’introduction des mathématiques nouvelles » (Chambre, 1971). C’est ainsi autour de Pierre Chambre que fut créée en 1945 L’École des parents, en Savoie, qui sera par la suite, avec Henri Tavoillot, l’un des ferments de l’éducation sexuelle en France.

En 1947, le ministère de l’Instruction publique mit en place un nouveau comité ministériel composé d’enseignants, de parents et de médecins afin d’envisager « dans quelle mesure et sous quelle forme une éducation sexuelle pourrait être introduite dans les établissements d’instruction publique » (Cahiers pédagogiques, 1966).

Après de longs travaux, ce comité présidé par l’inspecteur général François, conclut à l’importance des problèmes sexuels dans la vie des enfants et des adolescents, mais à l’extrême difficulté d’une éducation sexuelle collective en l’absence d’une meilleure formation des maîtres et des professeurs : « L’éducation sexuelle dans les établissements d’instruction publique n’est pas pour aujourd’hui, peut-être pas pour demain, mais on peut parfaitement l’envisager pour après-demain... » (cité par M. et J. Molia, 1993).

Dès 1949, à Saint-Étienne, c’est Henri Tavoillot, professeur de lettres et animateur de l’École des parents comme Pierre Chambre, qui crée et anime des cycles de dix réunions annuelles sur l’éducation sexuelle pour ses élèves de seconde. De nombreuses autres initiatives collectives ou individuelles commencent à se développer au sein de l’École des parents et des éducateurs (1945), du Mouvement français pour le planning familial (1960), du Centre de liaison des équipes de recherche (1962), de la Fédération nationale couple et famille (1966), ou du Groupe national information et éducation sexuelles (1969) (Molia, op. cit.) et à travers les expériences de nombreux médecins et enseignants dans les années 1960, parmi lesquels : Suzanne Képès et son expérience d’éducation sexuelle en médecine du travail (1960), puis Renée Boutet de Monvel et Christiane Verdoux (1965), Denise et Pierre Stagnara (1966), Jacqueline Kahn-Nathan (1968), Jean Ormezzano (1970), Pierre Haury (1974), Jacques Lesage de La Haye (1975). .

Plusieurs événements fondamentaux venaient de ponctuer l’histoire de la connaissance et de la libération sexuelle : en 1956 aux États-Unis, Gregory Pincus réalise la première pilule contraceptive qui sera autorisée en 1960 et répandue en Europe au cours de la décennie suivante. En France, les décrets d’application de la loi Neuwirth relative à l’autorisation de la contraception orale ne seront publiés qu’en 1974 !

Enfin l’avortement qui était toujours considéré comme un délit passible des tribunaux correctionnels selon la loi du 27 mars 1923 ne sera dépénalisé qu’en 1975 avec la loi Weil. C’est réellement à partir de cette date que s’éveille librement la sexualité, depuis ce jour où l’angoisse d’une fécondation non désirée n’a plus été en permanence à l’esprit des femmes et des couples. En cela l’instauration d’une éducation sexuelle en milieu scolaire ne se pose réellement que depuis que le contrôle des naissances et la dépénalisation de l’avortement sont une réalité effective.

Après les événements de 1968, la loi Edgard Faure qui prévoyait un enseignement sexuel à tous les niveaux de l’éducation, ne fut suivie que d’une circulaire concernant l’enseignement de l’hygiène de l’enfance et d’éléments d’information sexuelle, mais ne concernant que les classes préparatoires aux baccalauréats de techniciens (circulaire du 2 août 1968).

Puis, fin 1969, s’est constitué un groupe de travail intitulé par la suite Groupe national information et éducation sexuelles (GNIES) qui comprend la Fédération de l’éducation nationale, deux syndicats d’infirmières et assistantes sociales, la Mutuelle générale de l’éducation nationale, la Fédération des conseils de parents d’élèves, la Ligue de l’enseignement, le Mouvement national pour le Planning familial et l’Association des professeurs de biologie et de géologie. Le GNIES définira ainsi une vision globale de l’éducation sexuelle et formulera des propositions qui contribueront à la circulaire Fontanet de 1973.

Le 23 juillet 1973 est promulguée par M. Joseph Fontanet, ministre de l’Éducation nationale, la première circulaire portant sur l’information et l’éducation sexuelles. Elle préconise l’accès progressif à une connaissance objective dans le domaine de la sexualité, transmission de la vie dès le primaire, fonction de reproduction, caractères sexuels et procréation en sixième et cinquième, étude du corps humain en classes de 4e et 3e, cycles hormonaux en classe de 1re et enseignement de la physiologie sexuelle en terminale. Cette circulaire de « bonne intention » sera peu suivie d’effet car son contenu est facultatif.

Elle sera complétée par l’arrêté du 18 février 1976, faisant suite à la loi Veil, instaurant quatre heures par an d’information sexuelle en classe de 3e, deux heures prises sur l’horaire global de l’enseignement des sciences naturelles et deux heures complémentaires, pour traiter des organes génitaux et de la fonction de reproduction, de la maternité, de l’IGV et des MST. Il s’agit essentiellement d’une information biologique n’abordant aucunement la relation au partenaire et, par exemple, la question du genre. Peu est de dire que le temps est toujours compté pour l’éducation à la sexualité !

Une évaluation de la circulaire Fontanet réalisée en 1974, a montré que 54 % des maîtres avaient abordé l’information sexuelle au cours de cette première année contre seulement 20 % auparavant ; 72 % des parents se sont dits « très satisfaits » de cette circulaire. Les évaluations ultérieures mettront cependant en évidence le faible investissement, et l’absence de formation, des enseignants de biologie en la matière.

La circulaire du 18 mai 1989 ajoute à ce cadre législatif la recommandation de l’expression libre sur tous les aspects de la sexualité, biologiques, psychologiques, sociaux, philosophiques... et surtout la possibilité d’organisation de stages pluridisciplinaires de formation continue pour les équipes éducatives. L’éducation à la sexualité semble se mettre en place. Une nouvelle circulaire, du 16 novembre 1994, rappelle que « deux heures annuelles d’éducation sexuelle, au minimum, doivent être inscrites à l’horaire global des élèves de 4e et 3e de tous les collèges », et que dans le cadre de la prévention du sida, un module de vingt heures a été mis en place en classes de 4e et 3e, dans certaines académies, ainsi que des stages inter-académiques de formation de formateurs d’éducation à la sexualité. On n’en verra peu les effets, d’autant que cette dernière fut annulée en 1998 (pour vice de forme !) par le Conseil d’État sur plainte des associations familiales catholiques. On prend ici conscience de la façon dont quelques heures d’information et d’éducation à la sexualité peuvent sembler hautement subversives à certains.

L’éducation à la sexualité en milieu scolaire comme « composante essentielle de la construction de la personne et de l’éducation du citoyen » sera enfin rétablie par la loi du 4 juillet 2001 intégrant aux connaissances biologique de la sexualité « une réflexion sur les dimensions psychologique, affective, sociale, culturelle et éthique » et permettant de comprendre la complexité de la relation sexuée au partenaire.

On prend ici conscience du fait que la mise en place d’une éducation à la sexualité ne s’est progressivement faite qu’en réaction aux grands moments d’inquiétude qu’ont été la popularisation de la contraception, la légalisation de l’avortement ou le début de l’épidémie du sida. Comme une réponse à une menace sociale et non comme une nécessité éducative.

Dans d’autres pays que la France, l’évolution des idées a été sensiblement la même avec cependant quelques particularités. En Allemagne, l’enseignement étant de la compétence des Länder, des directives pour la pédagogie sexuelle ont par exemple été prises très tôt, dès 1949, dans le Land de Hambourg. La loi fédérale du 23 juillet 1953 concernant les maladies vénériennes, recommandait déjà aux entreprises, aux écoles et aux associations, de prendre en charge l’éducation sexuelle. Le cadre législatif et son application sont sensiblement comparables à ceux de la France.

En Grande-Bretagne l’éducation sexuelle est intégrée à l’enseignement général et associe différentes disciplines concernant notamment les relations humaines et la formation de la personnalité ainsi que toutes ses implications philosophiques, psychologiques ou morales. Mais, l’éducation étant très décentralisée, chaque collège peut appliquer sa propre conception de l’éducation sexuelle et certaines oppositions se sont ainsi fait entendre.

Aux États-Unis, et bien qu’un sondage Gallup en 1985 ait montré qu’une grande majorité des Américains était favorable à l’instauration de cours d’éducation sexuelle à l’école, la plupart des États n’ont formulé aucune recommandation ni obligation à ce sujet (Allgeier, 1992). Il faut cependant mentionner le rôle important qu’a joué le SIECUS présidé par Marie Calderone pour promouvoir l’éducation sexuelle dès 1960.

En Suède et dans les pays de l’Europe du Nord, l’information et l’éducation sexuelles ont été très tôt répandues, par des initiatives locales dès le début du XXe siècle puis par des recommandations gouvernementales dès 1942 où l’éducation sexuelle figure dans les programmes de l’école primaire. Un programme très complet et obligatoire couvre l’ensemble du primaire et du secondaire (Delattre, 1977).

On peut enfin évoquer l’exemple du Québec qui a été novateur en matière d’éducation à la sexualité autour de l’équipe universitaire de Montréal et avec des objectifs pédagogiques d’ordre psychosocial, c’est-à-dire dépassant le seul niveau de l’information. Deux Guides d’éducation à la sexualité, concernant le Primaire et le Secondaire, sont édités par le ministère de l’Éducation du gouvernement du Québec et mis à disposition des enseignants et des intervenants extérieurs à l’école.

Une fois posé ce cadre légal, de très nombreuses initiatives collectives ou personnelles se sont maintenant développées dont nous rendrons compte, notamment en ce qui concerne les méthodes (chap. I. IV) et les outils pédagogiques (chap. I. III).
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